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COMMENT SE DÉROULE  
UNE AUDIENCE CORRECTIONNELLE ?

DROIT PÉNAL ROUTIER - BENEZRA AVOCATS 11 OCTOBRE 2018

mailto:info@benezra.fr


INFORMATIONS LÉGALES: ce post ne constitue en aucun cas une consultation d’avocat. Chaque situation étant différente, il conviendrait de 
consulter directement votre avocat spécialiste en droit du dommage corporel. Pour votre parfaite information, le cabinet BENEZRA AVOCATS réalise 
des consultations en droit routier sans aucun engagement de votre part dès lors que vous êtes poursuivi pour une infraction routière : alcool au volant, 
stupéfiants au volant, homicide involontaire, blessures involontaires, délit de fuite… Contact au 01.45.24.00.40 ou à info@benezra.fr . 

A- Schéma de la salle d’audience du Tribunal correctionnel
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B – Rôles des différents acteurs à l'audience  
1 – le tribunal 
LE PRÉSIDENT 
Le Tribunal correctionnel est composé soit d’un juge unique, soit d’une formation collégiale avec trois juges.  

Le juge statue seul (formation dite à juge unique) si la peine encourue par le prévenu est inférieure à cinq ans 
d’emprisonnement. Cette formation à juge unique est souvent présente pour les « petits » délits routiers (alcool au 
volant, stupéfiants au volant, délit de fuite).  

Sa formation de jugement devient 
collégiale (1 président et 2 assesseurs) 
pour les infractions routières les plus 
lourdes (homicide involontaire, blessures 
involontaires).  

En matière de droit routier, les  débats sont 
publics mais le Président peut interdire la 
salle d’audience aux mineurs et a le 
pouvoir aussi de faire expulser toute 
p e r s o n n e q u i t ro u b l e l e s d é b at s 
(téléphone portable, bavardage…), et dans 
des cas très rare, le prévenu lui-même.  

Le Tribunal Correctionnel, fait partie du 
Tribunal de Grande Instance et c’est 
d’ailleurs une « chambre » de ce dernier. 

Le Tribunal est composé alors de trois 
magistrats professionnels du Tribunal de 
Grande Instance, dont un qui préside la 
séance, et ils sont assistés d’un greffier.  

Après avoir mis l'affaire en délibéré́, il rend le jugement, signe les mandats de dépôt ou d'arrêts décernes par le 
tribunal correctionnel, signe l'original du jugement et des mandats, et les notes d'audiences, avertit les parties civiles 
de la possibilité́ de saisir la Commission d'Indemnisation des victimes dans un délai d'un an.  

2 – Les autres acteurs à l'audience 
a) Le Procureur de la République  
Devant le Tribunal Correctionnel, le ministère public, est représenté́ par le Procureur de la République ou un de ses 
substituts. Sa présence est obligatoire.  Il est le représentant de la société́.  

A l'audience, il soutient oralement l'accusation en s'appuyant sur les pièces du dossier (procédure pénale et pv). Ainsi, 
il tente de démontrer la culpabilité́ du prévenu, et selon la gravité du délit requiert la peine correspondante. 
Seulement, le tribunal n'est pas tenu par ses réquisitions.  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LES ASSESSEURS : 
Ce sont des magistrats professionnels, et ils assistent le président.  

S'il manque un magistrat professionnel, un de ces assesseur peut être un magistrat exerçant à titre temporaire (MTT), 
recruté sur dossier, nommé pour une durée de 5 ans, renouvelable.  

Les assesseurs participent aux délibérés, et dans ce cadre, ils sont habilités à poser des questions au prévenu, aux 
victimes, et aux témoins mais aucun n'a de voix prépondérante.  

Le Président dirige les débats et à ce titre, il 
• s'assure de l'identité́ du prévenu.  
• lit l'acte de poursuite qui saisit le tribunal,  
• interroge le prévenu, puis sa victime (ou les parties civiles - 

homicide involontaire),  
• reçoit s'il y a lieu sa constitution de partie civile, et entend 

l'avocat de la partie civile,  
• donne la parole au Procureur de la République,  
• donne la parole à l’avocat de l’assurance (blessures 

involontaires ou homicide involontaire 
• donne la parole à la défense (qui doit toujours avoir la 

parole en dernier).  
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b) Le Greffier et l'Huissier  
Le Greffier d'abord garantit la légalité́ de l'audience. 
C'est lui qui prend note du déroulement des débats et 
des déclarations des parties, ainsi que ce que le 
Président lui demande de noter.  

Il signe les notes d'audiences et le jugement.  

L'Huissier ensuite appelle les affaires et les parties sur 
ordre du Président.  
Il est l'intermédiaire entre le Président et les 
intervenants, par exemple sur ordre du Président, il 
invite le public à faire certaines choses (sortir de la salle 
d'audience en cas de huis clos, retirer sa casquette, 
éteindre son portable ou même le confisquer.  

Il est également l'intermédiaire entre le Président et le 
dépôt (les geôles), et enfin il note sur les dossiers les 
noms des avocats.  

3 – Les parties à l'audience  
a) la victime  
La victime peut se constituer partie civile par 
déclaration aux services d'enquêtes, par déclaration 
devant le juge d'instruction, par lettre ou par fax, à 
l'audience en comparaissant en personne ou en se 
faisant représenter par un avocat. Dans cette hypothèse, 
elle doit apporter les preuves de son dommage. La 
victime demande la réparation de son préjudice, une 
expertise, des provisions ou encore restitutions. Sa 
présence à l'audience n'est jamais obligatoire.  

b) le prévenu  
C'est la personne poursuivie pour avoir commis un 
délit. Il est présent à l'audience pour répondre aux 
questions du Président et des autres acteurs du procès. 
Il peut refuser de répondre.  

Sa présence n'est pas obligatoire lors du prononcé du 
jugement, mais s'il était présent à l'audience, il est 
réputé́ en avoir eu connaissance et le délai d'appel qui 
est de 10 jours commence à courir à partir de ce 
moment là.  

Si le tribunal estime que le délit est constitué́, il est 
déclaré́ coupable et condamné. Si la demande de la 
partie civile est acceptée, il est aussi condamné à des 
réparations civiles (dommages et intérêts, restitutions).  

Mais si le tribunal estime que le délit n'est pas établi, il 
est relaxé, et la partie est déboutée de sa demande.  

c) l’assurance 
En matière d’accident de la route, l’assurance est 
autorisée à intervenir et c’est d’ailleurs l’avocat qui 
l’appelle dans la cause. En effet, il appartient à 
l’assurance de prendre en charge les dommages et 

intérêts réclamés par la victime ou les parties civiles, à 
une seule condition, c’est que l’assurance puisse se 
défendre elle-même, d’où l’intérêt de la mettre dans la 
cause (intervention forcée) 

4 – Le ministère d'avocat  
Quelle que soit votre partie, vous pouvez toujours vous 
faire représenter par un avocat. Il peut être choisi par 
vos soins, mais il peut aussi être commis d'office par le 
Bâtonnier de l'Ordre des Avocats.  

a) Avocat de la partie civile  
L'avocat des victimes réclame l'indemnisation du 
préjudice subi par la partie civile. Mais il n'a pas à 
réclamer de peine, ce rôle incombant au seul Procureur 
de la République. 
S'il lui arrive de le faire, il sort de son rôle.  

b) Avocat de la défense  
Il présente la défense du prévenu par une plaidoirie et 
en posant des questions au cours de l'audience. C'est à 
lui que revient le droit de parler en dernier.  

C – Déroulement d'une affaire devant 
le tribunal correctionnel  
Le Tribunal Correctionnel juge les délits routiers 
(homicide involontaires, blessures involontaires, alcool 
au volant, stupéfiants au volant, délit de fuite, refus 
d’obtempérer etc...) 
Il peut prononcer des peines d'emprisonnement 
jusqu'à dix ans (20 ans en cas de récidive), ou 
alternatives à l'emprisonnement (travail d'intérêt 
général, sursis simple ou avec mise à l'épreuve...), 
d'amendes, ou complémentaires, comme l'interdiction 
d'exercer une activité́ professionnelle.  

1 - L a s a i s i n e d u T r i b u n a l 
Correctionnel  
a) Le Procureur de la République  
Le Procureur de la République peut saisir le tribunal, 
après une enquête de police ou après une ordonnance 
de renvoi du juge d'instruction.  

b) La victime  
La victime peut saisir également le tribunal par citation 
directe. C'est une procédure faite par l'intermédiaire de 
l'Huissier de justice qui invite la victime à se présenter 
directement devant le tribunal.  
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2 – La procédure devant le Tribunal 
Correctionnel  
a) Les auditions  
Le Président fait l'appel des victimes se constituant ou 
non parties civiles. 
Il interroge ensuite le prévenu sur son identité́ et fait 
rapport des faits qui lui sont reprochés.  

Les témoins sont également appelés et interrogés. Des 
questions peuvent leur être posées toujours par 
l'intermédiaire du Président.  

b) Le réquisitoire  
Le juge donne ensuite la parole au Ministère Public. 
Celui-ci prononce son réquisitoire, c'est-à-dire qu'il 
émet son opinion sur la culpabilité́ présumée du 
prévenu et éventuellement sur la peine à infliger ou sur 
la mesure à prendre à l'égard du prévenu.  

Le réquisitoire ne constitue toutefois qu'une demande, 
c'est au juge qu'il appartient de décider en définitive.  

c) Le prononcé de jugement  
Le jugement sera prononcé à la fin de l'audience, non 
sans avoir entendu la défense. C'est d'ailleurs le 
prévenu ou son avocat qui clôt l'audience en prenant la 
parole en dernier pour se défendre.  

L'affaire est rendue « sur le siège », c'est à dire 
immédiatement, ou « mise en délibéré́ » à une date 
ultérieure qui est précisée par le Président (cela peut 
être le même jour ou en fin d'audience, ou même après 
une suspension d'audience).  

Les décisions du Tribunal Correctionnel sont 
susceptibles d'appel, exercé devant la chambre 
correctionnelle de la cour d'appel.  

D – L’audience de comparution immédiate 
La comparution immédiate est une procédure qui permet de faire juger rapidement quelqu’un à la suite de la garde à 
vue. 

Prévue par les articles 393 et suivants du Code de procédure 
pénale, la comparution immédiate correspond à l’ancienne 
procédure dite de “flagrant délit”. 
La comparution immédiate est une procédure rapide, simple, et 
qui permet de juger les prévenus directement après la garde à 
vue. 
Simple et rapide mais pas pour la défense qui n’a en général 
que très peu de temps pour s’organiser. 
Il faut alors réagir très vite et d’ailleurs, souvent le prévenu est 
dans l’impossibilité de réagir car placé en garde à vue. C’est 
alors la famille ou les proches qui vont devoir gérer cette 
urgence… EN SAVOIR +
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